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Bases de répartition des dépenses 
d’investissement de l’ASA 

Le Syndicat va procéder au dépôt au secrétariat 
de notre association, un projet de base de 
répartition des dépenses d’investissement et de 
ses annexes du 3 février 2014 au 3 mars 2014. 

Un deuxième projet spécifiquement destiné aux 
dépenses d’investissements relatifs à 
l’enfouissement des câbles et ses annexes sera 
également déposé au secrétariat du 3 février 
2014 au 3 mars 2014. 

Chacun de ces projets comprend un mémoire 
explicatif qui donne toute précisions nécessaires à 
leur compréhension et est accompagné d’un 
registre destiné à recevoir vos éventuelles 
remarques / observations. 

Ces deux bases s’ajouteront à la base de 
répartition des dépenses de fonctionnement et à 
celle relative au ru, constituant ainsi un ensemble 
que nous espérons complet de la répartition des 
dépenses de notre ASA. 

Notez également que ces dépenses font l’objet, 
conformément à l’article 51 du décret du 5 mai 
2006 d’un affichage en mairie du Pecq et sur nos 
4 panneaux d’information. 

RAPPEL : 

Assemblée Des Propriétaires 2014 

Nous vous remercions de noter dans vos agendas 
que la prochaine Assemblée des Propriétaires du 
Domaine de Grandchamp se tiendra le mardi 27 
mai 2014 à 20h00 à la salle des fêtes de la ville du 
Pecq. 

Nous comptons sur votre présence. 

 

Réunion d’information pour le 
renouvellement des membres du syndicat de 

l’ASA  

Un tiers des membres du syndicat est à renouveler 
en 2014 

Afin de mieux faire connaitre l’activité du syndicat 
et son mode de fonctionnement, nous avions 
suggéré dans la note d’info n°12 de décembre, 
d’organiser une réunion d’information au 
secrétariat de l’ASA, pour les personnes qui 
seraient intéressées. 

Cette réunion se tiendra au secrétariat de l’ASA, 
au 6 allée du Belvédère, 

le samedi 1er février de 11h à 12h. 

Merci d’avance de votre présence. 

Bornes allée du Bas-Perruchet 

Les travaux de la société DOMATEC pour le 
remplacement des bornes escamotables auront 
lieu les jeudis et vendredis 23, 24, 30 et 31 janvier. 
Pendant ces travaux, le passage entre l’allée du 
Bas-Perruchet et l’avenue de Grandchamp sera 
fermé à la circulation 

La mise en service de ces nouvelles bornes est 
prévue pour le 1er février. 

Dans l’éventualité où vos bips seraient inactifs à la 
suite de ce remplacement, contactez le gardien 
pour leur réinitialisation. 

Tel : 06 70 50 91 28 

Éclairage de la voirie du Domaine 

Nous vous informions dans notre note de 
Décembre que le candélabre de l’allée du 
Belvédère devant le parc du Château devrait être 
remplacé dans la semaine du 16 décembre : 
l’intervention a eu lieu le vendredi 20 décembre 
2013. 

Le Syndicat 


